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L’ÉDITO

Madame, Monsieur,

Comme chaque année vous trouverez dans le bulletin municipal, 
les réalisations et les projets de la commune, des groupements et syn-

dicats et des associations.

Encore une fois, permettez-moi de remercier tous ceux, élus, responsables, 
agents, bénévoles, qui participent à l’animation particulièrement riche de Sas-
setot le Mauconduit. Cette communauté d’énergie et de talents est notre bien 
le plus précieux.

Une large place a été consacrée à nos finances communales. Dans un contexte 
délicat, provoqué par le désengagement massif de l’Etat des territoires ruraux, il 
a semblé opportun que vous soyez informés de nos réalisations depuis 10 ans, 
de l’évolution de nos impôts locaux et de notre dette.

Que cette nouvelle année 2019, vous apporte le meilleur pour vous, vos proches 
et votre famille,

Bonne année à tous,
Le Maire, Eric SCARANO 

Rue B. Thélu
76640 Fauville-Cx
Tél. 02 35 97 73 55

Route de Bosville
76650 Cany

Tél. 02 35 97 73 55

3, place du Général Leclerc
76400 Fécamp

Tél. 02 35 28 97 15

Pompes funèbre - Marbrerie
A votre service 24h/24

Une expérience et un savoir-faire transmis
dans notre famille depuis 1890

Manoirs, Villas et Appartements en bord de mer,
le long de la Côte d’Albatre !

À 2h de Paris, vos réunions familiales, amicales et professionnelles pour 2 à 24 personnes

www.sejour-dalbatre.com / Contact : annedebagneaux-savatier@orange.fr
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Garage Gomont
Agent Renault 

Rue du marché
Sassetot le Mauconduit

02 35 27 40 83

Agent Motrio

9 route des Petites Dalles, 
Saint Martin aux Buneaux

02 35 97 54 88

Ventes véhicules neufs et occasions, remplacement et réparation 
pare-brise, mécanique, carrosserie, entretien véhicule, dépannage

E-mail: garage.gomont@orange.fr 
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La commune
en quelques lignes

Conseil Municipal
Maire : Eric SCARANO

Adjoints : 
Sabrina CORRUBLE 
Dominique TALBOT
Stéphanie HACHE 
Patrick VIDAL

Conseillers Municipaux : 

Marie-José VILELLA
Christelle AUBE 
Elodie NICOLLE 
Max DELALANDRE 
Martine PAUMET 
Bernard TRIPONEL 
Yannick DUCROC 
Jérôme SEYER 
Samuel RICHARD

Personnel Communal
Rédacteur .......................................Patricia VILAIN 

Adjoint administratif principal ......... Karine KERNIVINEN  

Adjoint administratif ..................Delphine YELMANI 

Agent de maîtrise principal .......... Ludovic BELLAMY 

Agent d’entretien principal ........ Pascal BARBARAY 

Agent d’entretien principal ........Thierry PANCHOUT

Aide-Maternelle......................... Véronique EBRAN  

Adjoint du patrimoine animation principal ...Charlène CANCHEL

Adjoint du patrimoine animation .. Sandrine MALANDAIN

Adjoint du patrimoine animation ......Julie BRUNEAU

Adjoint administratif  ......................Mathilde LEGEMY

Agent technique .............................Vincent RESSE 

Agent d’entretien ................. Catherine CANCHEL 

Agent d’entretien ......................... Pascale EUDIER

Permanences de M. le Maire 
Monsieur le Maire reçoit en Mairie tous les habitants 

qui souhaitent lui exposer leurs dossiers ou 

problèmes, les samedis matins de 10h00 à 12h00

Mairie 
Tél 02 35 27 42 24
Fax 02 35 27 74 83

Horaires d’ouverture 
lundi - mercredi - vendredi :

10h-12h et 14h-16h30
mardi - jeudi :
10h-12h

Email
mairie-sassetot-le-mauconduit@wanadoo.fr 

Site Internet
www.sassetot-le-mauconduit.com

      Commune Sassetot le Mauconduit

SUPERFICIE 

881 
hectares

POPULATION 

1115  
habitants

hors résidences secondaires
(recensement INSEE 2016)

ALTITUDE 

0>103 m 
entre 0 mètre 

(sur les plages) 

et 103 mètres 
(dans le  village)

HAMEAUX 

9 
Anneville

Briquedalle
Les Bruyères

Criquemanville
Le Hêtre
Houlgate

Les Grandes Dalles
Les Petites Dalles

Les  Malzaises

PLAGES 

2 
Les Grandes Dalles 
et Les Petites Dalles 

sont partagées entre
trois communes :

Sassetot le Mauconduit,
Saint-Pierre en Port à l’ouest et 
Saint-Martin aux Buneaux à l’est

Sassetot le Mauconduit est une commune 
 appartenant à l’agglomération Fécamp 
Caux Littoral et au Pays des Hautes Falaises.

COMMERCES  
Boulangerie-pâtisserie

Café-tabac
Épicerie-Presse

Garages
Station-service

Salon de coiffure
Hôtels-restaurants
Chambres d’hôtes

Campings
Commerces ambulants

Marché 
(le dimanche matin
de 9h00 à 13h00)

Taxi

TOURISME
Bureau de poste

Point-Services
Accueil touristique
Office de Tourisme

Bibliothèque
Point accueil vélo

(à partir d’avril 2018)

SANTÉ
Médecin

Pharmacien
Kinésithérapeutes

Infirmière
3

Formalités administratives
 CARTE D’IDENTITÉ 
Depuis mars 2017, nous vous deman-
dons de bien vouloir vous adresser à la 
mairie de Fécamp pour une demande 
de carte d’identité. 

SE MUNIR DES PIÈCES SUIVANTES :
O Le livret de famille (pour un mineur)
O Un justificatif de domicile récent
O L’ancienne carte ou déclaration de  
  perte ou vol
O 2 photos

Si vous avez perdu 

l’ancienne carte, la 
nouvelle demande est 
payante : 25€ en timbres 
fiscaux. LA PRÉSENCE DE 
L’INTERESSÉ(E) EST OBLIGA-
TOIRE AU DÉPÔT DE LA DEMANDE. La 
carte d’identité est valable 15 ans pour 
les personnes majeures, 10 ans pour 
les mineurs.

 SORTIE DE TERRITOIRE
Rétablissement des autorisations de 
sorties de territoire pour les mineurs non 
accompagnés d’un représentant légal 
à compter du 15 janvier 2017. La 
mairie établira ce document pour les 
mineurs domiciliés sur sa commune.

 CARTE GRISE
https://immatriculation.ants.gouv.fr/   

 PERMIS DE CONDUIRE 
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/

 PASSEPORT BIOMETRIQUE
Vous voudrez bien vous adresser à la 

mairie de Fécamp pour une de-
mande de passeport biométrique.
LA PRESENCE DE L’INTERRESSÉ(E) 
EST OBLIGATOIRE AU DÉPÔT 
DE LA DEMANDE COMME AU 
RETRAIT DU TITRE QUEL QUE 
SOIT L’ÂGE DU DEMANDEUR. 

MINEURS : PRÉSENCE OBLIGA-
TOIRE D’UN PARENT AYANT L’AUTORITÉ 
PARENTALE

Il s’agit d’une 1ère demande de pas-
seport sécurisé ou si vous êtes titulaire 
d’un titre d’identité sécurité (passeport 
électronique ou biométrique ou carte 
d’identité sécurisée) depuis plus de 2 
ans.

VEUILLEZ FOURNIR :
O Acte de naissance ou acte de mariage
O Photocopie et original du précédent 
passeport ou de la carte d’identité

Vous êtes titulaire d’un passeport bio-
métrique ou électronique ou non sécu-
risé valide ou échu depuis moins de 2 
ans (ou d’une carte d’identité sécurisée 
valide ou échue depuis moins de 2 ans), 

VEUILLEZ FOURNIR :
O La photocopie et l’original de votre 
pièce d’identité
O Acte de naissance

À joindre également à votre dossier 
dans les 2 cas :
O 2 photos d’identité réglementaires, 
récentes, non découpées
O Original et photocopie d’un justifica-
tif de domicile récent
O Tarif en timbres fiscaux à fournir par 
vos soins :
- Personnes majeures : 86€

- Mineurs de 15 ans et + : 42€

- Mineurs de - de 15 ans : 17€ 

ENFANTS MINEURS, PIÈCES À FOURNIR :
O Original et photocopie du titre 
d’identité du parent l’accompagnant 
dans sa demande
O Livret de famille
O Si les parents sont séparés ou divorcés, 
fournir le jugement de divorce (original et 
photocopie) relatif à l’autorité parentale 
et à la résidence principale de l’enfant

 PACS
L’enregistrement des pactes civils de 
solidarité (Pacs) a été transféré à l’offi-
cier de l’état civil de la mairie depuis le 
1er novembre 2017.

passport

passportpassport

passport

Centre Communal d’Action Sociale
En 2018, la commission du C.C.A.S. s’est réunie plusieurs fois dans l’an-
née pour apporter des aides aux habitants les plus démunies ainsi que 
des bons de chauffage  après vérification des ressources.
Cette année, le 14 octobre 2018 le C.C.A.S a proposé aux aînés une 
sortie avec :
Le matin, découverte du Naturospace : un paradis tropical à 28° au 
cœur d’Honfleur renfermant des arbres surprenants, des papillons et 
des fleurs multicolores et qui nous donna  l’illusion d’être au cœur de 
pays lointains .
Ensuite, déjeuner et croisière qui nous a fait découvrir l’estuaire de la 
Seine, les ponts de Normandie et Tancarville et le port du Havre sous 
un nouvel angle. Une très belle journée.
Les membres du C.C.A.S vous présentent leurs meilleurs vœux pour 
l’année 2019.

Contact : Mairie au 02 35 27 42 24
Président :  Eric SCARANO 
Commission sociale communale : VILELA Marie-José,  DELALANDRE Max, 
AUBE Christelle, CREVON Alain, TALBOT Marie-Dominique, RAS Made-
leine, CORRUBLE Micheline, Paumet Martine, PREVOST Alain

M
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Tarifs communaux
LOCATION DE SALLE

Contacter Mme Ebran, au 02 35 29 04 08.

LA SALLE DES GLYCINES
La Salle des Glycines peut recevoir 40 personnes 
maximum.
 
 Commune Hors commune
 1 journée 160 € 210 €
 2 jours 200 € 260 €
 Vin d’honneur   80 € 105 €
 Réunion d’association    40 €
 (sans vaisselle ni cuisine)

Location du couvert par personne : 1 €
La caution versée à la remise des clefs est de 100 €
Tarifs annexes aux locations de salle pour la vaisselle 
brisée ou perdue : 2 € pièce
Pour les réunions d’associations extérieures à la com-
mune, la mise à disposition de la salle sans vaisselle ni 
cuisine est de 40 €. Pour les inhumations, la mise à dis-
position de la salle s’élève à 50 € pour les sassetotais.

LA SALLE DES DEUX CHÊNES
Contenance 120 personnes si buffet
Contenance 180 personnes si repas seul

 Commune Hors commune
  1 journée 310 € 410 €
  2 jours 360 € 465 €
  3 jours* 460 € 575 €

*la location sur 3 jours consécutifs se fera sous réserve
d’acceptation de la demande et de la non occupation de la salle
par la Mairie, Services Publics ou Associations

  Vin d’honneur 155 € 205 €
  Réunion d’association  51 €
  (sans vaisselle ni cuisine)

Location du couvert par personne : 1 €
Bris de vaisselle ou perte de couvert : 2,05 €
Caution à la remise des clefs : 200 €
Pour les réunions des associations extérieures à la 
commune, la mise à disposition de la salle sans vais-
selle ni cuisine est de 51 €.
Gratuité de la salle pour un anniversaire des enfants de la 
commune de Sassetot le Mauconduit entre 18 et 20 ans.

RESTAURATION SCOLAIRE

Suite à un appel d’offre, nous avons reconduit le 
contrat nous liant à notre prestataire de restauration 
scolaire Isidore domicilié à Barentin. Afin de lutter 
contre le gaspillage alimentaire, nous avons opté 
pour la composition suivante des menus : entrée ou 
laitage / plat+garniture / dessert. Les repas s’effec-
tuent toujours en deux services ; l’un pour les mater-
nels et l’autre pour les primaires. Il y a deux compo-
santes bio par semaine.

TARIF DES REPAS

 TARIF A (enfants)  3,10 €
 TARIF B (enseignants)  5,15 €
 TARIF C (enseignants)  3,85 €

La réservation des repas s’effectue par l’intermé-
diaire d’une fiche hebdomadaire ou mensuelle (dis-
ponible sur…). Le règlement des repas est à adresser 
à la trésorerie de Fécamp à réception de facture. 
Toute demande de repas doit être faite au plus tard 
le matin avant 10h00. Les repas pris à la cantine et 
non réservés sont facturés 6,00 € le repas.

GARDERIE SCOLAIRE

La commune met à la disposition des parents une 
garderie animée par Julie et Sandrine, le matin de 
7h30 à 8h35 et les après-midi de 16h30 à 18h30. 
Les enfants s’y retrouvent autour de nombreuses 
activités ludiques. L’inscription se fait sur place et le 
règlement directement à la trésorerie de Fécamp.

3 TARIFS :

TARIF A : 5,00 €
pour la semaine pour les enfants fréquentant la 

garderie tous les jours

TARIF B : 1,50 €
par demi-journée

pour les fréquentations occasionnelles

TARIF C : 20,00 €
pour le mois pour les enfants

fréquentant la garderie tous les jours

En collaboration avec l’Agglomération Fé-
camp Caux Littoral et le Département de Seine
Maritime, les enfants qui le désirent sont accueillis 
gratuitement pour l’activité Ludisport chaque mardi 
de 16h30 à 17h30. 

CIMETIÈRE

TARIFS

     Concession au Cimetière
     Surface 2m x 1,40m 50 ans  235 €
           30 ans  183 €
     Columbarium           30 ans  526 €
     Droit d’Inscription    189 €
     Cavurne    50 ans  300€€
     Cavurne    30 ans  210€€

Hommage à Solange Duval
Madame Solange Duval s’est installée à Sas-
setot le Mauconduit en 1953 en repre-
nant la pharmacie du village.

Dès les premières années de son 
installation, elle intègre l’asso-
ciation des commerçants, le 
comité des fêtes, et devient 
joueuse de l’équipe de bas-
ket locale.

En 1991, après 40 années 
de vie professionnelle au 
service des habitants, elle 
prend sa retraite mais reste 
très attachée au milieu médi-
cal puisqu’elle fut, jusqu’il y a 
peu de temps, administratrice à la 
Résidence les Pâquerettes.

Elle portera tous ses efforts à l’animation lo-
cale avec le comité des fêtes, le club 

du sourire dont elle fut la présidente 
active, et la bibliothèque.

Elle nous a quitté, le 25 no-
vembre 2018 et sa présence 
amicale et chaleureuse nous 
manque beaucoup.

La municipalité de Sasse-
tot le Mauconduit tient à 
remercier madame Duval 
pour toutes ses actions au 
bénéfice de Sassetot le Mau-

conduit.

Elle exprime ses condoléances 
à ses enfants Christine et André, à 

ses petits-enfants, à sa famille et à 
ses proches. 

Le groupe 
KA-VACANCES

vous accueille  
  dans son camping**

Ouverture du 15 Mars au 15 Novembre
10 rue du moulin

76540 Sassetôt le Mauconduit 
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  ............................2014 .......................................................2015 .........................................................2016 ........................................................2017 .......................................................2018 .......................................................total
Réhabilitation : plage Grandes Dalles ........................................................................  1 318,26 €  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 1 318,26 € 

Réhabilitation : plage des Petites Dalles .................................................................  5 707,41 €  ............................................... 1 982,79 €  ....................................................  664,53 €  ....................................................................................................................................................................................................................... 8 354,73 € 

Voirie ....................................................................................................................................................................  154 997,46 €  ............................................................................................................................... 99 967,12 €  ........................................ 125 192,46 €  ........................................ 155 720,96 €  ........................................ 535 878,00 € 

Panneaux de rues (+ potelets) ............................................................................................... 2 893,41 €  ............................................... 6 151,56 €  ......................................................................................................................................................................................................................  8 281,34 €  ...........................................  17 326,31 € 

Lotissement le Château 9 lanternes ................................................................................ 4 499,04 €  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 4 499,04 € 

Salle des mariages : mobilier ...................................................................................................................................................................................... 8 008,39 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 8 008,39 € 

Salle des mariages : rénovation ............................................................................................................................................................................... 6 162,90 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 6 162,90 € 

Salle des mariages : travaux en régie ............................................................................................................................................................ 8 264,56 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 8 264,56 € 

Ecole : bâtiment ............................................................................................................................................................................................................................... 3 522,71 €  ............................................... 1 509,12 €  ............................................ 10 017,00 €  ...............................................................................................................................  15 048,83 € 

Ecole : matériel informatique ....................................................................................................................................................................................... 2 289,60 €  ........................................................................................................................................ 745,80 €  ................................................................................................................................... 3 035,40 € 

Aménagement agence postale : Travaux électricité  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................  2 851,37 €  ................................................................................................................................... 2 851,37 € 

Agence postale : matériel ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  1 893,73 €  ................................................................................................................................... 1 893,73 € 

Mairie : informatique ............................................................................................................................  1 917,11 €  ....................................................  431,76 €  ............................................... 1 397,81 €  ..................................................... 834,80 €  ..................................................... 220,80 €  ............................................... 4 802,28 € 

Mairie : matériel de bureau ........................................................................................................  3 387,53 €  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 3 387,53 € 

Acquisition boucherie .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  2 040,00 €  ...........................................  78 816,60 €  ...........................................  80 856,60 € 

ChapelleEglise : clocheton .......................................................................................................... 8 563,20 €  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 8 563,20 € 

Chapelle : restauration, Joints, étude des abords  ...............................  12 386,28 €  ................................................................................................................................... 7 160,26 €  ...............................................  6 125,18 €  ............................................... 2 916,00 €  ...........................................  28 587,72 € 

Eglise ........................................................................................................................................................................... 4 935,34 €  ................................................................................................................................... 1 266,00 €  ............................................ 23 000,00 €  ...............................................................................................................................  29 201,34 € 

Aménagement bibliothèque........................................................................................................................................................................................... 1 497,89 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 1 497,89 € 

OTI ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 22 545,48 €  ...............................................  9 963,48 €  ...........................................  32 508,96 € 

Reprise sépultures..................................................................................................................................... 5 023,20 €  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 5 023,20 € 

Ossuaire ...................................................................................................................................................................................................................................................... 9 853,00 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 9 853,00 € 

Colubarium ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 2 520,00 €  ...............................................  4 200,00 €  ...............................................  5 970,43 €  ...........................................  12 690,43 € 

Chapiteaux, bancs et tables .................................................................................................  11 946,60 €  ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  11 946,60 € 

Site Internet ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  6 628,80 €  ................................................................................................................................... 6 628,80 € 

Tennis  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  9 180,00 €  ................................................................................................................................... 9 180,00 € 

Aire de jeux ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 30 105,57 €  ...................................................................................................................................................................................................................  30 105,57 € 

Serre .................................................................................................................................................................................................................................................................. 3 101,75 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 3 101,75 € 

Vélo itinérance ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 23 855,26 €  ...............................................................................................................................  23 855,26 € 

Acquisition KANGOO ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  3 950,00 €  ................................................................................................................................... 3 950,00 € 

Acquisition de terrain ...........................................................................................................................................................................................................  64 858,28 €  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................  64 858,28 € 

Agrandissement Résidence les Pâquerettes (étude) ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  1 456,97 €  ............................................... 1 456,97 € 

Bornes incendie ...........................................................................................................................................................................................................................  23 059,73 €  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................  23 059,73 € 

EP le hetre .............................................................................................................................................................  2 008,61 €  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 2 008,61 € 

EP Route de Grandes Dalles ........................................................................................................................................................................................... 4 325,42 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 4 325,42 € 

EP Criquemanville ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  1 907,53 €  ................................................................................................................................... 1 907,53 € 

EP Le Chant des Oiseaux .................................................................................................................................................................................................... 5 084,04 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 5 084,04 € 

Renforcement réseau (Bourcier) ............................................................................................................................................................................... 1 194,34 €  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 1 194,34 € 

Mise en sécurité maisons : route de Grandes Dalles ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  1 380,00 €  ............................................... 1 380,00 € 

Mise en sécurité maisons : rue du Docteur Barbé .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  5 256,00 €  ............................................... 5 256,00 € 

TOTAL ............................................................................................................  219 583,45 €  ....................  149 788,72 €  ....................  144 590,41 €  ..................... 244 967,41 €  ....................  269 982,58 €  ...............  1 028 912,57 € 

Investissements communaux

DÉPENSES
Charges générales .........................................................250 018 €

Charges de personnel (salaires + charges) ....479 950 €

Reversement de fiscalité ..............................................34 600 €

Dotations aux amortissements ...............................10 000 €

Indemnités, subventions, participations .....92 750 €

Charges financières (intérêts des emprunts) .. 3 000 €   
Charges exceptionnelles ................................................ 3 000 €

Virement section d’investissement  ...................35 000 €

TOTAL .................................................................908 318 €

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T

RECETTES
Résultat reporté ......................................................................95 107 €

Atténuation de charges (remboursements) ..10 000 €

Produits de gestion .............................................................39 305 €

Impôts et taxes ....................................................................450 132 €

Dotations, subventions, participations ......258 761 €

Autres produits de gestion
(loyers, redevances, concours) .............................43 000 €

Produits financiers ............................................................................13 €

Produits exceptionnels ....................................................... 2 000 €

Opé. d’ordre transfert entre sections ..............10 000 €

TOTAL .................................................................908 318 €

IN
V

ES
TI

SS
EM

EN
T

DÉPENSES
Solde d’exécution .............................................................173 472 €

Remboursement d’emprunts en capital .......29 550 €

Études avant travaux .........................................................13 530 €

Immobilisations corporelles ..................................291 930 €

Immobilisations en cours .........................................215 000 €

TOTAL .................................................................723 482 €

RECETTES
Excédent de fonctionnement capitalisé ..173 472 €

Versement de la section de fonctionnement 35 000 €

Opérations de transfert entre sections..........10 000 €

Dotations et Fonds de TVA ...........................................45 514 €

Subventions d’investissement ..................................61 544 €  
Emprunts et dettes assimilés ................................395 552 €

Dépôt et cautionnement reçu .................................... 2 400 €

TOTAL .................................................................723 482 €

Budget primitif 2018
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L’association les Grandes Dalles Animations, a fêté 
cette année ses 30 ans d’existance, nous avons pro-
posé 2 jours de fête les 7 et 8 juillet dernier, le public 
a pû assister à différentes animations, repas dan-
sant, concert, bal, scenette des magiciens de la nuit, 
messe en plein air, bénédiction de la mer et un ma-
gnifique feu d’artifice offert par l’association le samedi 
soir. Nous avons voulu également honorer nos anciens 
bénévoles par une remise de médaille méllisimé.
Le concours de pêche du 14 août fût comme en 
2016 et 2017, un moment très apprécié pour les ha-
bitants des Grandes Dalles. 
Avec l’aide de Rémy Limare et ses amis musiciens, 
nous avons également organisé la fête des voisins 
de ce hameau.

L’association a également proposé une vente de 
harengs grillés et ses dérivés au mois de novembre 
pour perpétuer la tradition des fêtes aux harengs le 
long de notre littoral.
Néanmoins, nous restons principalement attaché à 
la gestion du treuil pour les pêcheurs plaisanciers de 
la plage des Grandes Dalles. Le treuil est disponible 
toute l’année moyennant une cotisation.
Nous proposerons 2 jours de fête les 6 et 7 juillet 2019 
pour la fête de la mer. Nous vous annonçons dès 
maintenant des moments de traditions, de la mu-
sique et un magnifique feu d’artifice.

Contact : Pierrick MUTA, président résidence du châ-
teau 76540 Sassetot le Mauconduit 
et sur facebook : Les Grandes Dalles Animations

Les Grandes Dalles Animations

M

Association de protection du site des Petites Dalles
Cette association a pour but la protection du site des 
Petites-Dalles, et notamment : 
• La préservation de cette station balnéaire, de sa 
plage, de son vallon boisé, de ses falaises, de son 
estran, de ses abords à terre et de leur prolongement 
en mer, visible de la plage et du haut des falaises 
qui l’entourent dans la limite des eaux territoriales, et 
portant sur : 

• le patrimoine architectural, 
• l’environnement naturel, 
• la flore et la faune terrestres, 
• la flore et les faunes marines,

• et plus généralement toute action, aux Petites 
Dalles et dans ses abords terrestres ou maritimes, de 
nature à préserver le cadre du site, la qualité de vie, 
à améliorer la sécurité et la prévention des risques 
d’accident de pollution.
Tout d’abord, l’association lutte depuis plusieurs an-
nées  contre le projet titanesque d’éoliennes en mer 
de Fécamp, qui seront largement visibles juste en 
face de nos plages de la côte d’Albâtre, d’Etretat à 
Veulettes, devant nos falaises dont vous appréciez le 
caractère unique 
Ce projet est extrêmement coûteux (estimé à 2 mil-
liards d’euros), ruineux pour les particuliers et les entre-
prises (le prix d’achat de l’électricité produite est 4 à 5 
fois plus élevé que le prix du marché), déjà obsolète et 
peu efficace (le vent ne souffle pas en permanence 
et l’énergie électrique se stocke très difficilement).
L’association a en conséquence initié des actions 
en justice contre ce projet, et une plainte devant la 
Commission européenne pour non-respect de la lé-
gislation communautaire.

En concertation avec les Maires et les Conseils Mu-
nicipaux de Saint Martin aux Buneaux et Sassetot le 
Mauconduit, l’association fait régulièrement des pro-
positions visant à améliorer la qualité de vie et de 
séjour aux Petites Dalles : 
• elle propose aux communes de travailler sur une 
amélioration de l’esthétique des abords de la plage, 
fortement dégradée,  afin de  rétablir un environne-
ment accueillant à notre station balnéaire,
• elle souhaite participer, avec les élus et les syndicats 
des bassins versants à la réflexion sur le problème des 
inondations, de plus en plus importantes aux Petites 
Dalles, 
• elle intervient  pour essayer de faire améliorer la 
couverture du secteur par l’ensemble des opérateurs 
téléphoniques,
• elle souhaite une extension de la zone de surveillance 
de la plage des Petites Dalles, permettant aux plus âgés 
d’avoir un accès plus sécurisé aux bains de mer,
• elle a alerté les communes de Sassetot et Saint-Mar-
tin, sur les problèmes causés par une plante envahis-
sante, la Renouée du Japon, et a fait des suggestions 
pour son éradication et le suivi de sa progression,
• elle dialogue avec les élus pour améliorer la sécu-
rité de la circulation, les conditions de stationnement 
(identification de places individuelles pour éviter les 
pertes de places), l’éclairage public (enfouissement 
des réseaux électrique et téléphone), l’évolution du 
secteur bâti et le respect indispensable des règles 
d’urbanisme.

Association de Protection du Site des Petites Dalles
2, rue Joseph Heuzé - 76540 Les petites Dalles
www.petites-dalles-association-de-protection.org
et sur facebook : protegerlespelitesdalles

M

La halte garderie parentale fonctionne depuis juin 1992 avec 
joie et convivialité à la résidence « Les pâquerettes ».

Des mamans et grands-mamans accueillent vos enfants de 6 
mois à 6 ans, tous les mardis et jeudis matins de 9h à 12h, à 
l’exception des vacances scolaires. Cet accueil offre à l’enfant 
un premier lieu d’éveil et de sociabilisation dans un cadre serein 
et animé.
La halte garderie est ouverte à tous les enfants du canton. L’asso-
ciation organise également deux bourses aux vêtements : une 
au printemps et une autre à l’automne.

L’association vous souhaite une bonne année à tous.

Pour tous renseignements 
contacter le 02 35 28 73 48 
ou le 02 35 29 67 91.

Les P’tits Poulots

M

Après l’enthousiasme et le plaisir
partagé tout au long des deux années
consacrées à Oliver Twist et à la création
de deux spectacles présentés à Tapovan,
Corpus poursuit le compagnonnage avec
les Magiciens de la Nuit avec le soutien de
la Commune de Sassetot le Mauconduit.
Une nouvelle aventure artistique démarre avec des 
ateliers de théâtre pour jeunes et adultes et l’élaboration 
d’un spectacle en plusieurs épisodes qui sera présenté 
en 2020. C’est à partir de la parole collectée auprès 
des habitants, celle du patrimoine existant et celle 
du prisme qu’offre la scène que nous aborderons 
l’exceptionnelle aventure des Terre-Neuvas.

Fabrice Macaux : 06 64 99 19 53
Maïa Kanaan : 06 60 66 08 14
Email : corpus.productions.asso@gmail.com 

Corpus

M

Le Club du Sourire
C’est avec plaisir que nous nous retrouvons taus les  
troisièmes mercredis du mois pour participer aux dif-
férentes activites et partager un goûter.
En février, nous avons eu une demonstration de ma-
telas et autres appareils, suivie d’un repas offert par 
Ia société. 
Le repas du printemps a eu lieu en mars et le 24 mai, 
nous sommes allés visiter le musée de La mer à Fé-
camp apres un bon repas au restaurant.

Le club a egalement participé aux differentes acti-
vites inter-club dont la journée de Ia forme. Plusieurs 
sorties sont prévues pour l’année 2019 dont une jou-
mee 100% Normande dans l’Eure avec visite d’une 
fabrique de chaussures et dégustation de chocolats. 
Tous les adherents du club vous souhaitent une BONNE 
ANNÉE 2019.

Contact : Roger CORRUBLE, président
Mairie : 02 35 27 42 24M
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La troisième année 
d’existence d’une 

association est toujours 
révélatrice de la crois-
sance de celle-ci, en 
2018 la progression du 
nombre d’adhérents 
est positive comme 

en 2017. Partis à 8 en 
2016 nous sommes au-

jourd’hui 32 avec un gros 
renfort annoncé en 2019.  

L’activité VTT & Cyclos & RUNNING représente 60% de 
l’effectif en 2018 et devrait être > 70% en 2019 avec 
dans ses rangs notre première féminine, bienvenue à la 
courageuse Camille. Les participations des membres 
auront permis de porter les couleurs et celles de nos 
sponsors sur les plus grosses manifestations régionales 
et nationales avec pour repères principaux, LILLE-HAR-
DELOT, MILLAU mais nous mettrons l’accent sur la parti-
cipation à 5 étapes du Tour de France à J-1avec nos 
amis de OLD en traversant un tiers de la France, le 
point d’arrivée étant le vélodrome de ROUBAIX avec 
une réception par ASO organisateur de la prestigieuse 
épreuve. L’objectif 2019 sera de bien structurer cette 
activité afin qu’elle perdure, l’affiliation à grande fédé-
ration va devenir un point de réflexion pour l’équipe 
dirigeante. 

La « Marche Rose » 2016 a remporté un succès inat-
tendu tant au nombre de partants (~150), en 2017 
nous espérions franchir le cap des 200 participants, 
mais les conditions climatiques se sont invitées !!!! 
Pour 2018, l’optimisme aidant nous souhaitons toujours  
franchir ce cap de 200 participants (à l’heure où nous 
écrivons). Cette organisation solidaire est entièrement 
financée par la trésorerie de TSO.76. 

Le grand regret de 2018 aura été l’annulation des 
24 heures solidaires, mais des contraintes sécuritaires 
draconiennes et inhabituelles font que le seul recours 
intelligent était une annulation pure et simple. Cette 
manifestation a été remplacée par une Rando-cy-
cliste LE HAVRE/SLM/LE HAVRE, une fois de plus le cœur 
solidaire des cyclistes aura parlé. 

Pour 2019 plusieurs pistes d’organisation sont à l’étude, 
mais il est trop tôt pour en parler et ce n’est que début 
2019 que les annonces officielles seront faites. Les ac-
tivités VTT & Cyclos & RUNNING seront reconduites, tout 
comme l’organisation de la MARCHE ROSE, ainsi que 
quelques changements d’ordre organisationnel.

Pour nous joindre, une seule adresse mail :
pk120@orange.fr, 
et pour nous suivre sur le net :
Facebook « TSO.76 » et « TSO.76-Equipe VTT & Cyclos ».

En 2018...
Que dire de cet été, si ce n’est que, de mémoire de 
Dallais, on en avait rarement connu, tant le soleil fut 
présent, procurant ainsi dès juin une chaleur raison-
nable et fort appréciée !
Avec en prime quelques journées de pluies bien salu-
taires… pour les pelouses et les cultures !

Dans le local-bibliothèque, les aménagements inté-
rieurs réalisés et la mise en place d’un banc exté-
rieur pour les utilisateurs du Wifi, ont été unanimement 
appréciés. Le bon accueil assuré par les personnes 
ayant accepté d’assurer les permanences, ainsi que 
les attentions particulières (musique, café,) ont favorisé 
les échanges toujours enrichissants. Il n’était pas rare 
d’ailleurs de voir encore des personnes tard dans la 
soirée pianoter sur leur clavier…
Le point Wifi délivrant l’Internet, qui était auparavant 
installé de début juin à fin septembre sera désormais 
permanent toute l’année car il est devenu un mode 
de travail et de communication tellement courant qu’il 
ne parait plus envisageable de ne pas le proposer. 

Le désormais traditionnel Vide Grenier a encore vu 
cette année sa fréquentation augmenter, avec 1100 
visiteurs.

Le défilé aux lampions et le feu d’artifice ont été 
encore une fois couronnés de succès. Pour suivre la 
fanfare d’Angerville-la-Martel, la commande de 300 
lampions n’a pas été suffisante et la Société Carnaval 
nous a offert un spectacle époustouflant, pour lequel 
nous avons recueilli de très nombreuses félicitations à 
leur attention !

La journée de la Mer a connu une fréquentation un 
peu plus faible que les années précédentes, mais le 
dîner aux maquereaux, toujours orchestré conjointe-
ment avec nos amis de la St Pierre des Marins, a reçu 
plus de 300 inscriptions !

Les deux visites de la grotte, organisées 
conjointement avec le CNEK en juillet et 
août, ont reçu chacune plus de 100 visiteurs.

Et en 2019...
Au mois d’octobre 2018 où ces quelques lignes sont 
écrites, le programme des activités 2019 est déjà bien 
avancé mais quelques confirmations restent encore à 
obtenir. Peu de changements néanmoins par rapport 
à 2018 ! 

Parmi les différents sujets à l’étude, voici déjà quelques 
pistes pour l’année prochaine :

La préparation des animations qui attirent beaucoup 
de monde nécessite de prévoir, en avant-saison, une 
réunion de préparation avec les deux municipalités 
afin de « caler » les questions liées à la sécurité ou 
la logistique. Cette démarche anticipée devient indis-
pensable vu les diverses contraintes administratives ou 
réglementaires qui concernent chaque manifestation.

Pour les nombreuses activités proposées aux jeunes 
enfants, l’aide des adolescents ou des adultes s’avè-
rerait très utile, mais leur « recrutement » reste souvent 
aléatoire ou réalisé au dernier moment. Une idée se-
rait d’ouvrir à la cabine, dès le début de la saison, un 
registre d’inscription des « bonnes volontés ».

La réparation et la remise en place sur le terrain de jeu 
du mur d’escalade, détérioré par les intempéries du 
début d’année 2018, seront réalisées.

Enfin, vu l’utilisation de nombreux gobelets en plas-
tique tout au long de la saison et de leur interdiction 
probable dans les années à venir, nous étudions la 
possibilité de commander des gobelets réutilisables « 
logotés » au nom du « Syndicat d’Initiative des Petites 
Dalles ».

Bonne année 2019 à toutes et à tous !

François SANSON, Président du Syndicat d’Initiative

Syndicat d’Initiative des Petites Dalles

M

T SO 76
Tourisme Sport Organisation

M
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Les trois bureaux d’information de l’OTI de Fécamp sont ouverts toute 
l’année et offrent aux visiteurs plusieurs services comme : un accès Internet 
gratuit, avec mise à disposition de tablettes ; des espaces boutique, 
dans lesquels vous trouverez des cartes postales et des idées cadeaux ; 
la location de vélos VTC et électriques (Sassetot et Fécamp) d’avril à 
octobre. Au bureau de Fécamp, retrouvez aussi des consignes à bagages 
et un service billetterie pour réserver des sorties en mer ou des concerts. 
Un Point Info Mobile va à la rencontre des touristes sur tout le territoire de 
l’Agglomération de Fécamp.

Le bureau de Sassetot travaille au renouvellement du Labyrinthe des 
Petites Dalles, derrière le chateau ; il ouvrira les après-midi du 6 juillet au 
1er septembre 2019, avec de nouveaux parcours et une nouvelle enquête 
à résoudre dans le village. 

Plus d’informations sur
www.fecamptourisme.com

L’Office de Tourisme Intercommunal

Association des Amis de la
Chapelle des Petites Dalles

M

Depuis sa création en 2006, l’asso-
ciation s’attache avec le soutien de 
ses adhérents à restaurer, entretenir 
et faire vivre la chapelle des Petites 
Dalles. En partenariat avec la com-
mune de Sassetot le Mauconduit, des 

gros travaux intérieurs ont, au fil des ans, été réalisés. 
La prochaine étape consiste a effectuer des travaux 
extérieurs. Il s’agit d’assainir l’environnement de la 
chapelle en améliorant l’écoulement des eaux qui 
aujourd’hui sont encore vecteurs d’humidité entrai-
nant un risque permanent de développement de 
nuisances intérieures. Nous souhaitons aussi amélio-
rer l’environnement exterieur en reconstruisant le per-
ron très endommagé et l’accès à la chapelle. Ces 
gros travaux sont en cours d’étude et seront réalisés 
progressivement.

Notre volonté est également de faire vivre la cha-
pelle. En sus des manifestations religieuses l’associa-
tion organise chaque année pendant la saison esti-
vale des rendez vous culturels : expositions, concerts, 
arts créatifs, conférences… Ainsi au cours de l’été 

2018 nous avons organisé un concert, une exposi-
tion de peintures dont Fabienne Mary était l’invitée 
d’honneur, deux journées réservées aux créations 
artisanales ainsi qu’un atelier bijoux pour les enfants.
L’été prochain, outre notre traditionnelle exposition 
de peinture qui se tiendra du 26 juillet au 4 août, nous 
prévoyons le 23 juillet un concert exceptionnel dé-
dié aux ondes Matenot. D’autres manifestations sont 
prévues dont la nature et le calendrier sont en cours 
d’étude.
Ne manquez pas de consulter notre site : http//cha-
pelle.les-petites-dalles.org  ou notre page Facebook,  
toutes les informations concernant l’association et en 
particulier les animations d’été y seront communi-
quées.
Notre association est ouverte à tous, n’hésitez pas à 
venir nous rejoindre.

Notre conseil d’administration vous souhaite une ex-
cellente année 2019.

Site internet : chapelle.les-petites-dalles.org
Facebook : Association des Amis de la Chapelle des 
Petites Dalles

Le comité des fêtes  a pour but de participer à l’anima-
tion du village pour le plaisir des petits et des grands. 
De la chasse aux oeufs à la résidence des Pâque-
rettes, en passant par la foire à tout pour les chineurs. 
Nos animations s’adressent à tous : jeux à l’ancienne, 

marché artisanal, sortie dans un parc d’attraction, 
loto ,journée aux étangs, Noël des enfants ... avec 
toujours de nouvelles idées et une équipe de béné-
voles motivée,  nous vous donnons bientôt rendez-
vous pour de nouvelles surprises !

Sas’d.i.t.
SAS’d.i.t. : Ensemble, c’est tout 

Ce si beau titre du roman* d’Anna Gavalda pourrait de-
venir la devise des associations. Au-delà de leur mission 
particulière, elles ont cette caractéristique en commun. 
Aucune ne pourrait justifier son existence sans ce besoin 
de faire ensemble ; aucune ne pourrait survivre sans 
cette énergie démultipliée parce qu’on est ensemble. 

Née de cette envie de partager et d’échanger, SAS’d.i.t. trace son sil-
lon en ce sens. Les activités varient, les objectifs restent : décloisonner, 
faire vivre la culture, proposer des moments de détente. En 2018, les 
conférences mensuelles, le yoga, la marche nordique, la sophrologie 
(qui hélas cessera), les sorties de découverte du patrimoine humain 
et architectural, de proximité ou plus lointaines, en ont été autant de 
déclinaisons. Celles proposées pour 2019 sont énumérées plus loin. 
Ensemble, c’est tout… et c’est un tout. Nul ne possède l’intégralité des 
compétences menant à la réussite. Il faut des têtes, des bras, des 
cœurs, des compétences, des savoirs et des savoir-faire (de plus en 
plus pointus) pour qu’un projet vive. Après plus de 15 ans d’existence, si 
on s’essouffle parfois, si on doute, si on s’interroge sur la pertinence de 
ses actions, c’est ensemble qu’on retrouve des forces, de la créativité, 
de nouveaux défis. SAS’d.i.t recherche toujours des « bonnes volontés » 
qui par leur apport particulier sauront entretenir la flamme. Espérons 
que parmi les lecteurs de cet article, certains franchiront le pas. 
Ensemble depuis longtemps et… espérons-le, pour longtemps encore. 

Site internet : www.sasdit.org - Tél. : 02 35 27 46 40

* publié en 2004 aux Éditions Le Dilettante

Conférences SAS’dit 2019
LE 1ER MERCREDI DU MOIS (SAUF *)

18H - SALLE DES 2 CHÊNES

• * 9 janvier
L’école de mon père

Christophe Wargny
• 6 février
Les « curiosités » du musée 
des Pêcheries

Marie-Hélène Desjardins
• 6 mars
Un texte, une image, une 
seule histoire ?

Hélène Canu
• 3 avril
Foires et marchés du Pays de Caux

Patrick Lebourgeois
•* 15 mai
La French-Lines et Cie

Marie-Anne Duboullay
• 5 juin
Théâtre et cinéma : pour une 
mixité sociale

Fabrice Macaux
• 3 juillet
L’arrivée du train en Seine Inférieure

Michel Decarpentry
• 7 août
Quoi de neuf en paléontologie ?

Thierry Malvésy
• 4 septembre
Art nouveau ou art déco ?

Dominique Camus
• 2 octobre
Trouver sa voix avec méthode

Margot Mellouli
• 6 novembre
Les vitraux de Valmont

Jean-Louis Jumeau
• 4 décembre
Savez-vous lancer… le disque ?

Sandrine Dujardin-Damas 
et Maëlle Philippe

Programme SAS’d.i.t. 2019
• Assemblée générale : le mercredi 9 janvier à 15h30 

• Activités régulières : Yoga (lundi et mardi), marche nordique (mardi) 

• Activités ponctuelles : 4 sorties en car ou en covoiturage 

Le Comité des Fêtes

M

M

L’office de Tourisme Intercommunal de Fécamp, partout où sont les touristes…



1716 1716

LES ASSOCIATIONS LES ASSOCIATIONSBULLETIN MUNICIPAL Sassetot le Mauconduit - n° 43 - janvier 2019 BULLETIN MUNICIPAL Sassetot le Mauconduit - n° 43 - janvier 2019

Association Sportive Sassetot-Thérouldeville
Nous venons de terminer la 17ème 
Saison de l’Association Sportive 
Sassetot Thérouldeville, issue de sa 
fusion en 2001, ainsi que notre 2ème 
saison en tant que membres du bu-
reau. En effet, il y a déjà deux ans 
que nous nous sommes engagés 
dans ce Club, et cette année fût 
particulièrement une réussite sur le 
plan sportif.

Cette saison fût spectaculaire pour 
notre équipe première, avec un très 
beau parcours en Championnat, 
qui se solde par une montée en 1ère 
division.
Nos séniors ont fait une très bonne 
saison en remportant 20 matchs 
sur 22 journées et terminent donc 
le championnat à la 1ère place / 
12 avec 83 points, et surtout avec 
15 points d’avance sur le 2ème, et la 
meilleure défense du groupe. Nous 
remercions et félicitons Jonathan 
pour le travail fournit cette saison, et 
surtout pour sa réussite. 

Cette saison a très bien démarré 
pour notre équipe réserve, qui a 
enchaîné 3 victoires consécutives 
en championnat. En seconde par-
tie de saison, le manque de sérieux 
et d’entraînement de la part de 
certains joueurs, et les contraintes 
d’une équipe réserve, ont écarté 
tout projet d’accéder à la division 
supérieure. Néanmoins, les joueurs 
terminent le championnat à la 3ème 
place / 10 avec 49 points, ce qui est 
déjà très bien.

Nous avions engagé une équipe de 
U10/U11, équipe créée cette saison 
dans notre Club, avec des petites 
modifications quant à l’organisation 
du championnat au niveau du Dis-
trict. Cette année a donc été une 
année de transition au cours de 
laquelle les joueurs et joueuses ont 
connus une nouvelle catégorie. La 
saison a débuté par des plateaux, 
une découverte pour ces jeunes 
qui avaient l’habitude au match de 
championnat, puis elle s’est termi-
née par des matchs de champion-
nat. Il y a eu de bons résultats sur 
l’ensemble de cette saison, avec 
quelques déceptions malgré tout. 

Notre équipe de U8/U9 a effectué de 
belles performances et a remporté 
pas mal de victoires lors des plateaux. 
Les jeunes ont également pu partici-
per au grand plateau sur la Plage de 
Dieppe dans leur catégorie.

Pour les plus jeunes, nous avions 
engagé une équipe de débutant, 
évoluant en plateaux, chose qui a 
très bien fonctionné cette année 
puisque certains samedis, pour les 
plateaux, nous partions même à 2 
équipes. La meilleure performance 
de nos jeunes a été lors du Tournoi 
Benoît Motte à Fauville en Caux, où 
ils ont remporté 6 matchs pour une 
seule défaite.

Pour cette saison 2017-2018, avec 
103 licenciés (joueurs et dirigeants), 
nous avions engagé dans les différents 
championnats  les équipes suivantes, 
avec les classements suivants :

• Une équipe seniors après-midi en 
2ème division. RESULTAT : 1er 
• Une équipe réserve seniors après-
midi en 3ème division. RESULTAT : 3ème

• Une équipe U10/U11 en 2 phases : 
la 1ère en plateaux et la 2ème en 
championnat
• Une équipe U8/U9 évoluant en 
plateaux.
• Une équipe U6/U7 évoluant en 
plateaux.

N’hésitez pas à nous rejoindre si vous 
avez une âme de bénévole ou si 
vous êtes passionné(e)s de Football, 
il en va de l’avenir du Club.
Nous tenons à remercier les éduca-
teurs, initiateurs, dirigeant(e)s, parents 
accompagnateurs, entraineurs, et 
tous nos bénévoles, pour le temps 
qu’ils consacrent à cette Association 
Sportive, ainsi que toutes les personnes 
qui de près ou de loin œuvrent pour 
le Club et aussi messieurs les Maires, 
les employés des deux Communes 
et tous nos fidèles Sponsors.

Bonnes fêtes de fin d’année à toutes 
et à tous, nos meilleurs vœux de san-
té, de joie et de bonheur pour cette 
nouvelle année 2019.

Contact : Laurent Sautreuil
06 73 69 65 74

    Lors de son Assemblée 
Générale du 30 avril 2018, un nouveau bureau a été 
ainsi constitué identique à l’année précédente :
  
• Patrick VIDAL, Président
• Romain GOMONT, Vice-président 
• Germaine TAUVEL, Trésorière
• Marie-Thérèse MAMET, Trésorière adjointe
• Magalie GOMONT, Secrétaire.
 

Une saison pleine d’espoir.
Après les aléas de la saison dernière, nous avons eu 
la chance de pouvoir compter sur la présence d’un 
nouvel animateur pour nos jeunes en juillet et août : 
Hugo Drouet (de Fécamp).  

Ce dernier a organisé pour une vingtaine d’enfants 
et ados deux après midi par semaine des animations 
tennis. Hugo s’est très vite fait adopter de tous, grâce 
à sa gentillesse, ses talents d’animateur et sa grande 
pratique du tennis. Nous avons pu même accueillir 
des enfants de moins de 6 ans. 
Comme chaque année, 
la dernière journée s’est 
terminée par un goûter 
réunissant enfants et pa-
rents. Tous les jeunes ont 
reçu un tee short et des 
bonbons. Dès à présent, 
Hugo nous a donné ren-
dez-vous pour la saison 
prochaine.      

L’ATS remercie à nouveau 
le personnel de l’office 
de Tourisme pour son 
implication dans la loca-
tion des courts de Tennis 
durant l’été.

Afin de préserver au mieux nos installa-
tions, les courts de tennis seront fermés du 
30 novembre 2018 au 1er avril 2019.

Les Membres du Bureau de l’ATS sou-
haitent à tous une bonne et heureuse an-
née 2019.     
       

Patrick VIDAL - 06 60 87 94 66  
patrickvidal76@orange.fr 

Association des Tennis Sassetotais                                                       

M

Conception-Réalisation-Maintenance
Eclairage Public , Illuminations

Réseaux électriques HT BT 
Réseaux de télécommunication 

Z.A. Sainte-Marie-des-Champs – 593 Rue des Renards – B.P. 207 - 76196 YVETOT Cedex
Tel : 02 35 96 80 00 - gtyvetot@yvetot.g-t.fr
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L’Association Sassetot Détente et Loisirs entame sa 
dixième saison avec le renouvellement des adhésions. 

Les cours ont repris pour la saison 2018-2019, le mardi 
11 septembre 2018. Nous félicitons Stéphanie pour 
ses cours de Gym et de Step, appréciés et attendus 
chaque semaine par ses élèves.

Les cours sont dispensés le mardi soir à la Salle des 2 
chênes :
• de 19h15 à 19h45 pour le step
• de 19h45 à 20h45 pour la gym.

Nous rappelons que pour les retardataires ou les indé-
cis, il est toujours possible de s’inscrire en cours d’année. 

La saison 2017-2018 s’est déroulée dans la conviviali-
té. Le mardi 10 juillet 2018, les membres du Bureau, les 
adhérents et leur professeur ont clôturé les cours avec 
l’habituel pot de fin de saison de l’association. Après 
les remerciements des élèves, la soirée s’est joyeuse-
ment terminée par un repas pique nique sur place.

L’Assemblée Générale de l’Association a eu lieu le 
mardi 26 septembre 2017 à 20 heures 3o, salle des 2 
chênes à Sassetot le Mauconduit.
Les comptes, le budget prévisionnel ont été présen-
tés et approuvés par l’Assemblée Générale et les 
membres du Bureau sortants ont été réélus. 

Le Bureau de la saison 2018-2019 est ainsi constitué :
• M. JOUETTE Hubert, Président
• Melle MARAGE Marie-Françoise, Vice Présidente
• Mme TALBOT Marie-Dominique, Trésorière
• M. BARBAY Stéphane, Trésorier Adjoint
• Mme MAMET Marie-T., Secrétaire
• Mme VIDAL Annick, Secrétaire Adjointe.

Le Président et les membres du Bureau s’associent pour 
vous souhaiter une Bonne et Heureuse Année 2019

Pour tous renseignements complémentaires concernant les 
activités de Sassetot Détente et Loisirs, restent à votre écoute :
Mme MAMET 02 35 27 45 06
Mme TALBOT : 02 35 28 26 44
M. JOUETTE : 02 35 27 47 15

Sassetot Détente & Loisirs

M

Sassetot Patch a toujours sa place dans la Vie Associative de 
notre commune depuis 8 ans déjà. 2019 est notre 9ème année 
de rencontres chaque jeudi de 14h à 17h30 à la Salle des Gly-
cines.
En 2018 nous avons organisé des Puces de Couturières assorties 
d’une petite exposition de nos ouvrages de l’année le 8 avril à 
la Salle des 2 chênes. De nombreux visiteurs sont venus chiner 
auprès de nos exposants. Cette journée fut un véritable succès.
Le nombre de nos adhérentes est resté stable. Chacune est tou-
jours à la recherche de nouveautés à partager.
Le patchwork n’est pas difficile. Il suffit d’être un peu méticuleux 
pour la coupe des tissus. Et si vous savez faire un « point devant », 
ce sera un amusement. Pas besoin de faire de grandes pièces 
pour débuter (coussin, napperon, petits objets, etc...).

Si vous aimez coudre, vous pouvez nous rejoindre.  Nous sommes 
à votre disposition le jeudi après-midi à la salle des Glycines.
Bonne et Heureuse Année 2019 à tous.

Renseignements auprès de Mme Cornu 
au 06 25 30 54 88.

La Petite Académie
Une quinzaine d’élèves ont suivi les cours de dessin de 
Monsieur De Saint Amand ; cette année a été riche en 
créations et exercices en tout genre comme le por-
trait, les études de documents, les natures mortes à la 
gouache, les croquis dans la nature, les dessins de nus 
d’après modèles…

Pour conclure cet apprentissage du dessin, le profes-
seur nous a fait découvrir le somptueux château de 
RAVAGE à Ecrainville. Une grande leçon de dessin, de 
peinture et de création pour nous !
RAVAGE est la signature du génial duo de créateurs 
hollandais, Clemens Rameckers et Arnold Van Geuns. 
Leur château de Normandie, où ils vivent, regorge de 

toutes leurs créations uniques et pleines d’humour, 
dans leurs couleurs de prédilection, le noir et le 
blanc. A quatre mains ils créent des objets de la vie 
quotidienne, des meubles, des décors de tissus, des 
sculptures, des fresques, des peintures historiques…
dans un style  « baroque-néoclassique-directoire-
empire » et toujours anticonformiste.

Les Petits Académiciens et leur Maître 
vous souhaitent une très belle année 2019 !
Artistiquement votre.

Inscriptions et renseignements 
auprès de la Présidente, Christine SCARANO 
au 02 35 10 73 80

Sassetot Patch

M

M

Ravage

Aperçu du style «Ravage»

Monsieur de Saint Amand
Malgré toute l’énergie et l’investissement déployés par les commerçants 
et artisans organisateurs du marché de Noël et les bénévoles, ils ont dû 
se résoudre à annuler la manifestation pour la seconde fois.

Les rafales de vent importantes n’auraient 
pas permis un bon déroulement du marché et auraient 
mis en jeu la sécurité de tous. Le succès et le charme de 
cette manifestation tiennent au fait que celle-ci se déroule à 
l’extérieur.

Découragés mais satisfaits de la compréhension légitime d’une 
très grande majorité d’exposants et de Sassetotais, nous vous 
souhaitons une belle et heureuse année à vous tous.

Contact : Henry MARCINIACK, président
Tél : 02 35 27 41 83

Artisans et Commerçants Sassetotais

M
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Pour cette nouvelle année 2019 nous allons voir se 
concrétiser deux projets :
• La construction d’une nouvelle salle à manger/ 
salle d’animation sur l’arrière de l’établissement 
créera une ouverture sur le terrain de foot et le cam-
ping  par une salle lumineuse et adaptée
• La construction de la résidence service par 
habitat 76. Début des travaux en avril 2019, fin des 
travaux en février 2020. Le permis de construire a été 
déposé en octobre 2018.

La résidence service
• 10 maisons de 47 M² type T2 (cuisine, séjour, 
chambre, salle de bains, terrasse)
• 10 maisons de 57M² type T3 (cuisine, séjour, 2 
chambres, salle de bains, terrasse)
Ces habitations à loyer modéré seront réservées pour 
les personnes âgées de notre territoire. 
Vous serez chez vous, vous payerez votre loyer et vos 
charges locatives à habitat 76.
La résidence des Pâquerettes vous proposera une 
palette de services pour vous faciliter la vie (sécurité, 
repas, buanderie, animation). Un agent de convivia-
lité  réglera les petits problèmes du quotidien (panne 
électrique, évier bouché, etc..) du fait de son habi-
tation sur site.

L’établissement va signer en janvier 2019 son renou-
vellement de fonctionner  sous la Forme d’un Contrat  
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) avec 
le Conseil Départemental de Seine Maritime et 
l’Agence Régionale de Santé.
La visite des services du département et de l’Agence 
Régional de Santé le 13 septembre 2018 ont permis 
de témoigner que des établissements fonctionnent 
en offrant une grande  qualité de prestations.

Nous avons en projet de travailler avec un artiste 
photographe  sur le thème : « Vos rides ont une his-
toire ». Un collectage d’histoire de vie viendra enrichir 
les œuvres artistiques.

Ce projet se fera en lien avec le 
Collège de Valmont et un lycée 
professionnel du Havre.

Au-delà de tous ces projets 
nous continuerons de proposer 
une vie riche d’animation et de 
joie de vivre. 
En janvier 2019, nous fêterons 
les 100 ans de notre troisième 
centenaire.

Pour tout renseignement
vous pouvez nous joindre 
au 02 35 27 44 84
E.H.P.A.D. LES PAQUERETTES
4, rue du Moulin - 76540 Sasse-
tot le Mauconduit

Les Pâquerettes

M

La Bibliothèque Municipale
Le rôle des bibliothèques évolue, 
pour répondre aux nouvelles pra-
tiques de leurs usagers, elles de-
viennent aujourd’hui des espaces de 
loisirs et d’animation culturelle.
Elles offrent la possibilité de se retrou-
ver, se rencontrer, se former, s’instruire 
et se divertir. C’est ce que nous aussi 
à Sassetot, nous nous efforçons de 
proposer.

En 2018, de nombreuses animations 
destinées à l’ensemble des usagers 
et des non-usagers de la bibliothèque 
se sont déroulées à la bibliothèque.

Des accueils de classes proposés 
aux scolaires tout au long de l’an-
née, La Nuit de la Lecture en janvier,  
le concours book-face, une enquête 
policière numérique « Qui a refroidi 
Lemaure? », les ateliers d’écriture de 
Christiane Collange  mais aussi des 
expositions, des après-midi ludo-
thèque, des veillées contes…

A l’intérieur mais aussi à l’extérieur : 
des installations d’Art de rue, un par-
tenariat avec le Collège Eugène De-
lacroix de Valmont,  une conférence 
avec Sas’Dit, une veillée en  yourtes 
avec MAVD, une rencontre avec les 
éditions du Mauconduit…

Les bibliothèques doivent égale-
ment s’adapter à la transition numé-
rique et proposent  désormais à tous 
leurs usagers un accès gratuit aux 
ressources numériques: cinéma- 
presse-auto-formation…
La bibliothèque reste bien-sûr un 
lieu d’emprunt avec des collections 
récentes, grâce notamment à un 
renouvellement de documents par la 
MDSM ;  un prêt gratuit dont bénéfi-
cient aujourd’hui près de 200 usagers. 

Grâce aux bénévoles, nous avons la 
chance d’être ouverts le dimanche.
Pour les personnes en incapacité 
de se rendre à la bibliothèque, un 
prêt de livres à domicile est possible, 
n’hésitez pas à en faire la demande.

52 Grande Rue
Tél : 02 35 27 27 83
Mail : biblio.sassetot@orange.fr

Veillées

Art de Rue

Concours Book-face

Lecture sous les marronniers 

Qui a refroidi Lemaure ? 
M
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École de Martainville
En ce début d’année, toute l’équipe pédagogique de l’école 
de Martainville vous souhaite une bonne et une heureuse année.

Pour cette rentrée 2018-2019 l’école a changé de rythme et 
retrouve le rythme des 4 jours d’école par semaine (lundi, mardi, 
jeudi, vendredi).

L’effectif de l’école se porte très bien dans la mesure où 96 élèves 
sont scolarisés de la petite section au CM2. L’équipe enseignante 
change cette année. Mme Mignot, nouvelle directrice de l’école 
est en charge des GS/CP, assistée de Mme Canchel. Nous retrou-
vons Mme Antille, assistée de Mme Ebran, qui enseigne aux PS-
MS, Mme Fiquet aux CE1-CE2 et Mme Delahaye aux CM1-CM2.

Les enfants tout en travaillant assidûment bénéficient de nom-
breuses activités et de sorties tout au long de l’année. Ils étaient 
toujours inscrits au dispositif « Ecole et Cinéma » avec trois sorties 
cinématographiques associées. Chaque élève a pu bénéficier 
d’un spectacle au théâtre et d’une jolie sortie de fin d’année. 
Les enfants se sont rendus aux yourtes des Petites Dalles pour une 
animation sur une thématique naturaliste et de développement 
durable. Les enfants des Cours Moyens sont allés au Château 
de Guédelon en classe découverte. Ils ont également bénéficié 
d’une animation sur le thème de la forêt par des élèves de BTS. 
De plus, comme toujours, les enfants de la GS au CM2 ont connu 
un cycle de dix séances de piscine. Enfin, les élèves de l’école 
ont pris part à un projet artistique sur la photographie au sein d’un 
partenariat culturel.

Les enseignants tiennent à remercier le personnel communal 
pour son efficacité, les personnes investies de près ou de loin au 
service des élèves et enfin la municipalité pour son engagement 
constant envers l’école.

2, Grande Rue - 76540 Sassetot le Mauconduit
Tél. : 02 35 28 35 82 - Courriel : 0762999x@ac-rouen.frM

Syndicat Mixte de la plage des petites Dalles
Le budget 2018
Le budget 2018 s’équilibre en section de fonctionne-
ment en recettes et en dépenses à 43 203, 00 euros
et en section d’investissement en recettes et en dé-
penses à 12 739,00 euros
Les recettes 2018 sont essentiellement constituées 
des participations financières des deux collectivités 
(la Communauté d’Agglomération  Fécamp Caux 
Littoral et  la Commune de Saint Martin aux Buneaux), 
des redevances des locations des emplacements 
de cabines, de la location du treuil à bateaux et du 
matériel nautique ( paddles et kayaks).
Le syndicat est en charge de  l’exploitation de la 
plage, de l’entretien, des investissements et de la sur-
veillance de la plage par un contrat passé avec les 
Maîtres Nageurs Pompiers.

Investissements et travaux 2018
•  Réparation des douches
•  Achat de bouées et matériel de mer
•  Achat de poubelles
•  Réparation de la cabine du Régisseur
•  Construction d’un coffret en bois par les employés 
 communaux, permettant le rangement des 
 paddles et des kayaks.
•  Pose d’un boitier électrique
•  Remplacement d’un barillet avec une clé pour   
 chaque utilisateur du treuil à bateaux.

Les tarifs 2018 
Locations des emplacements de cabines :
Le Comité syndical a voté en 2018 aucune aug-
mentation des redevances soit des tarifs inchangés 
comme suit :
 SUR LES GALETS : SUR LE PERRÉ :
• moins de 2m2 : 92 € 148 €
• moins de 3m2 : 134 €
• de 3 à 4 m2 : 169 € 190 €
• de 4 à 5 m2 : 230 € 247 €

Location du treuil et des emplacements de bateaux :
LOCATION DU TREUIL : 
• la journée : 15 €  • et la grande saison : 100 € 

Locations Paddles et kayak :
5 € de l’heure
En 2018, le Comité Syndical a mis  à la disposition 
des usagers de la plage  une activité nautique.
Pour cela, la Communauté de Communes de la 
Côte d’Albâtre prête au syndicat des padles et des 
kayaks.
Cette saison a été remarquable, les conditions cli-
matiques étant exceptionnelles, les usagers ont bien 
profité des locations.

Saison 2018
Monsieur le Président, Eric SCARANO et les membres 
du Comité syndical remercient vivement les proprié-
taires des cabines pour leur participation à l’entretien 
de leur cabine, ces efforts contribuent à l’améliora-
tion de la beauté du Site des Petites Dalles.
Monsieur Eric SCARANO félicite les employés des 
deux communes, l’agent du Syndicat et les sai-
sonniers pour la qualité de leur travail qui contribue 
chaque année à la réussite de la saison estivale.

RAPPEL
L’accès sous les falaises est 
strictement interdit, cepen-
dant nous, les élus, déplorons 
toujours de constater qu’un 
certain nombre d’usagers 
continuent à prendre des 
risques inconsidérés…

Classement 2018 

de la plage des Petites Dalles
Catégorie A : eau conforme de bonne qualité.

Le Président, Eric SCARANO et le Comité syndical, vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2019.

Secrétariat du syndicat : tél. 02 35 27 42 24
syplageptedalles@orange.fr
 

M

Paroisse Saint-Benoît du Grand Caux
L’année 2018 qui s’achève a encore été placée sous 
le signe des attentats, des catastrophes naturelles et 
humanitaires (crise de migrants…etc…) et pourtant 
quand tout autour de nous semble s’écrouler et ne 
plus avoir de sens, deux valeurs essentielles se mettent 
rapidement à l’œuvre : la fraternité et la solidarité. 
L’an dernier Monseigneur Brunin, notre évêque m’a 
ordonné diacre permanent au service, certes des 
communautés paroissiales, mais avant tout pour le 
service des frères les plus touchés par les accidents 
de la vie.
Mettre en œuvre la fraternité et la solidarité n’est pas 
seulement l’affaire de certains. Chacun de nous, à 
sa façon, a la possibilité de faire grandir ces deux 
valeurs. L’une d’elles est d’ailleurs inscrite sur le fronton 
des mairies et des institutions françaises.
A la demande de notre Evêque notre Paroisse s’inscrit 

dans une réflexion afin d’ouvrir des 
chemins où chaque chrétien est 
appelé à devenir disciple mission-
naire. Cette démarche est essen-
tielle, mais ne trouvera seulement son sens que si elle 
est rattachée à la vie actuelle des habitants situés sur 
notre Paroisse.
C’est un enjeu important pour les années à venir, il 
nous faut éviter un repli sur nous-même. Il nous faut ou-
vrir des espaces où la rencontre, le partage, l’amitié et 
la solidarité sont au cœur des projets actuels et futurs.
Que l’année 2019 soit remplie d’initiatives en ce sens. 
Que chacun d’entre nous s’engage au service de 
l’autre selon ses capacités ou talents, comme le di-
rait Jésus.
Bonne et Sainte santé à tous.

Sébastien MORISSE,
Diacre de la paroisse St Benoit du Grand Caux

Claude MONET
Les falaises des Petites Dalles 

1880

Claude MONET
Marée basse aux Petites Dalles

1884
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•  La dictée de l’AALC, un samedi par mois, s’est 
installée dans les communes de Valmont en jan-
vier, Saint-Léonard en février, Thérouldeville en mars 
à l’occasion de la semaine de la Langue française, 
Toussaint en avril, Senneville en mai, Elétot en juin, 
Sainte-Hélène-Bondeville en septembre, Gerponville 
fin octobre et Thiétreville en début décembre.
Les amateurs d’orthographe sont une vingtaine et 
apprécient également les échanges et le goûter qui 
suivent. Nous changeons de lieu chaque mois afin 
d’offrir à tous davantage de possibilité d’y participer.
Nous remercions les communes « accueillantes », 
notamment celles qui nous offrent le goûter !

•  Manifestations de lutte contre le cancer en 
Seine-Maritime. L’action, initiée par l’AALC en 2016, 
a été reconduite en 2017 et 2018 : 
« Le territoire autour de l’Agglo Fécamp Caux-Litto-
ral et ses associations se mobilise contre le cancer ». 
En partenariat avec la « Ligue contre le cancer » 
de Seine-Maritime, et notamment grâce à l’aide 
très efficace de Mme Fabienne Benoit, coordina-
trice, des actions très diverses ont été menées à la 
fois concernant la prévention de cette maladie qui 
touche tant de personnes, et pour lever des fonds 
pour la recherche et le soutien aux malades dans 
notre département. 
Une conférence a eu lieu devant 125 élèves de 6e 
du Collège Jules Ferry de Fécamp sur le thème des 
méfaits du soleil et d’une mauvaise alimentation. 
Parmi les nombreuses actions menées, une marche 
guidée à Elétot, des actions dans des écoles, deux 
concerts en l’église de Saint-Pierre-en-Port et une par-
ticipation de nombreuses associations …
 En rassemblant les participations financières de tous 
les acteurs de la manifestation, l’AALC a eu le plaisir, le 
2 novembre à Elétot, d’offrir à la Ligue contre le cancer 
de Seine-Maritime la somme – très appréciée - de 4685 

€. La manifestation sera renouvelée lors de la semaine 
consacrée à la lutte contre le cancer du 10 au 16 juin 
2019, avec une marche à Senneville-sur-Fecamp.                         

•  L’exposition d’été de l’AALC, les week-ends du 
13 au 29 juillet, a accueilli Nadiejda MOULY artiste 
originaire de Saint-Petersbourg. Ses pastels de toute 
beauté ont fait merveille dans l’ancienne église de-
venue le Centre Culturel de Sainte-Hélène-Bonde-
ville. Elle a été très présente lors de l’exposition et a 
vendu plusieurs tableaux.

• La 10ème édition du TRAIL DES HAUTES FALAISES 
devait avoir lieu le 7 octobre. 500 coureurs étaient 
inscrits pour les deux parcours de 14 et 34 km pas-
sant par les communes de Sassetot-le-Mauconduit, 
Les Grandes Dalles, Saint-Pierre-en-Port, Eletot, Sainte-
Hélène-Bondeville, Ecretteville-sur-Mer et Senneville, 
et présentant respectivement 300m et 600m de 
dénivelé. Ce trail maintenant bien connu enchante 
les « trailers » par la beauté des paysages marins qu’il 
côtoie. 
A 7h le matin du 7 octobre, en raison de la tempête 
qui soufflait ce jour-là et pour la sécurité des partici-
pants, j’ai du pour la première fois annuler la course. 
La marche sur 10 km n’a pas eu lieu non plus bien sûr. 
Bien que le règlement de la course ne nous le de-
mande pas, nous avons tenu, après avoir réglé les 
frais occasionnés par le trail, à rembourser en partie 
chaque coureur : 10,50€ pour Le 34 km et 5,50€ 
pour le 14 km. Ils ont apprécié ce geste.
Nous remercions les bénévoles qui avaient tout prépa-
ré et étaient déjà tous positionnés le 7 octobre à 7h ! 
La 11e édition du Trail des Hautes Falaises est pré-
vue le 6 octobre 2019.

Les activités de l’association sont ouvertes à tous ! 
N’hésitez pas à nous rejoindre !
Bonne année 2019 à tous !    

Eric ROUSSELET, Président - 07 69 58 40 80
Mail : aalittoralcauchois@gmail.com
Facebook : Association d’Animations du Littoral Cauchois
 

AALC 
Association d’Animations du Littoral Cauchois

M

Fécamp Caux Littoral Agglomération
Le Relais Assistantes
Maternelles Intercommunal
Le Relais Assistantes Maternelles Intercommunal 
est un service d’information et d’animation, gratuit 
et itinérant sur les communes de l’Agglomération. 

•  Des permanences pour les parents et les 
assistantes maternelles
Les animatrices du RAMI organisent des 
permanences pour informer et conseiller les 
parents et les assistantes maternelles en fonction 
de leurs besoins et interrogations liés à l’accueil 
du jeune enfant au domicile d’une assistante 
maternelle indépendante. 

Elles peuvent répondre à des questions sur des 
thèmes aussi variés que la rédaction du contrat de 
travail, les salaires, la déclaration CAF, la législation 
ou les conditions d’accueil. Elles peuvent aussi 
vous remettre la liste des assistantes maternelles 
agréées sur le territoire.

JOURS ET HORAIRES DES PERMANENCES : 
• A l’Espace petite enfance intercommunal :
- le lundi, de 12h30 à 14h30 
- le mardi et jeudi : 12h30 à 17h 
Tour Orléanais -  21, rue Rose Anaïs à Fécamp
Tél. : 02 35 28 96 95
• Au centre médico-social de Valmont :
- le jeudi de 13h30 à 17h
Rue Guy de Maupassant à  Valmont
Tél. : 02 35 27 37 43

• Des ateliers d’éveil 
Le RAMI organise des ateliers d’éveil  dans les 
communes : peinture, lecture, jeux, collage, yoga, 
motricité… pour les enfants de moins de 4 ans 
accompagnés d’un parent ou de son assistante 
maternelle. Ils ont lieu de 9h30 à 11h30  le mardi, 
jeudi et vendredi matins. 
Un programme est édité tous les deux mois pour 
présenter le programme des permanences et des 
ateliers organisés dans les communes du territoire. 

Il est disponible en téléchargement sur :
www.agglo-fecampcauxittoral.fr 
ou sur demande au 02 35 28 96 95 ou par mail à 
rami@agglo-fecampcauxlittoral.fr

M

Les centres de loisirs
La Communauté d’Agglomération Fécamp Caux 
Littoral propose pour les enfants de 6 à 12 ans un 
centre de loisirs pendant les vacances. L’accueil de 
loisirs est proposé en journée continue, de 9h à 17h, 
avec repas et goûter. Une garderie est mise en place 
de 7h30 à 9h et de 17h à 18h. Il a lieu à Angerville-
la-Martel, Thiétreville ou Valmont pendant les petites 
vacances mais également à Froberville durant l’été. 
Chaque semaine, un thème d’animation différent 
est proposé (par exemple la nature, les pirates, la 
musique, les jeux Olympiques…).
Il s’adresse à l’ensemble des familles de 
l’Agglomération Fécamp Caux Littoral. Le tarif est fixé 
selon le quotient familial. 

M

M

Contact :
Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral
825, route de Valmont - 76400 Fécamp
Accueil du public de 8h à 12h et de13h30 à 17h30
Tél. : 02 35 10 48 48 - contact@agglo-fecampcauxlittoral.fr
www.agglo-fecampcauxlittoral.fr
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Naissances

État civil
Jeanne CAVELIER  .....................................................24 avril 2018
Gabriel  AURAY  .........................................................29 mai 2018
Naël NOUREDDINE  ...................................................... 4 juin 2018
Pierre-Alexis DAVID  .................................................... 17 juin 2018

Tobias SOLINAS ........................................................ 28 juillet 2018
 Ayden POYER ............................................................ 7 août 2018
Marius PASQUIER ............................................ 16 septembre 2018
Léonard LEBRUN ................................................. 15 octobre 2018

Mariages

Décès

Violaine SAVATIER et HAYOUN Benjamin ........... 18 décembre 2017
Sophie TOCQUEVILLE  et Nathalie VEDRUNE ................... 9 juin 2018
François CORRUBLE et Virginie DENOUETTE ...................16 juin 2018

Sylvain DUPUY et Caroline PRIOU ............................... 21 juillet 2018
Vincent TOURNETZ et Marie LAVENU ............................. 4 août 2018
Xavier RIDEL et Camille VIOT .............................1er septembre 2018

Jean-Marc BÉGUÉ ...........................................3 décembre 2017
Liane RISBOURG ............................................23 décembre 2017
André LEVASSEUR ..................................................18 janvier 2018
Berthe LECHALUPÉ ................................................28 janvier 2018
Christian TOUTAIN ................................................... 1er février 2018
Janine RAMOS......................................................27 janvier 2018
Bernadette NEUTRE  .................................................9 février 2018
Aimée COLIN ........................................................14 février 2018
Claude BUNEL .......................................................27 février 2018
Jacqueline VANTHOURNOUT ..................................... 6 mars 2018
Jeanne BOURDET ................................................... 13 mars 2018
Jean CAUMONT ..................................................... 22 mars 2018
Françoise HAZARD .................................................... 1er avril 2018
Eva LAFFILAY ............................................................. 16 avril 2018
Michel BASILE ........................................................... 29 avril 2018
Andrée PRÉVOTS ....................................................... 30 avril 2018

Geneviève FIQUET .................................................... 27 mai 2018
Antoinette NAZE ...........................................................4 juin 2018
Simonne NEVEU .........................................................20 juin 2018
Jean-Pierre LETELLIER .................................................29 juin 2018
Odette LAOUÉNAN ..................................................26 juillet 2018
René SICSIC ............................................................28 juillet 2018
Annie DUFRESNE ......................................................29 juillet 2018
Marie SOREL ............................................................ 1er août 2018
Claude LESUEUR ...................................................... 1er août 2018
Claudine COTARD .....................................................8 août 2018
Juan ASENSION .........................................................5 août 2018
Jeanne GUÉRARD .........................................18 septembre 2018
Roger JEANNE ...............................................29 septembre 2018
Annette CHAILLON ............................................6 novembre 2018
Marie-Madeleine BUREL .................................21 novembre 2018
Solange Duval  ...............................................25 novembre 2018

Dépannage Informatique à Domicile
Emmanuel Thomas 76790 Gervile
DP Informatique Tél. 02 35 27 2001
 Port. 06 11 49 71 52

LE DRAKKAR CAFÉ

BAR - TABAC
JEUX - LOTO

Ouvert 7j/7 
de 8h00 à 19h00

SASSETOT LE MAUCONDUIT
02 35 29 72 51

MAVD
Le MAVD, Mouvement Actif pour une Vie Durable, est 
une association loi 1901, qui a pour objectif d’ac-
compagner toute personne dans sa recherche de 
son propre développement durable.
Depuis 10 ans, pour atteindre son objectif, l’association :
• fait des animations pour 
les scolaires : nous travail-
lons régulièrement avec 
l’école de Martainville 
ainsi que le collège de 
Valmont et les lycées de 
Fécamp sur les thèmes 
des déchets, l’énergie, 
l’eau, l’écocitoyenneté, le 
transport, l’alimentation…. 
Depuis 2008, plusieurs mil-
liers d’élèves ont été sensi-
bilisés par nos soins. MAVD 
est agréé par le Ministère 
de l’Education Nationale. 
Les animations ont lieu soit 
en classe soit aux Yourtes 
pour Apprendre la Nature

• fait des interventions pour les collectivités et le grand 
public : nous avons un accord avec la commune de 
Sassetot le Mauconduit pour participer à divers ani-
mations. C’est à ce titre que l’association est présente 
par exemple régulièrement au marché au sein du 

kiosque. La boîte à livres à 
échanger est une de nos 
créations. Nous avons éga-
lement mis à disposition les 
yeux en bois pour le 14 
juillet et travaillons avec la 
mairie pour d’autres mani-
festations telles que le ci-
néma plein air. Nous allons 
collaborer également sur 
le jardin collectif ainsi que 
le futur programme de 
compostage à Sassetot.
• gère les Yourtes pour 
Apprendre la Nature : les 
YAN sont installées depuis 
5 ans maintenant au fond 

du Chemin du Bois. Nous y accueillons pas moins de 
5000 personnes par an, dont la moitié des scolaires 
pour une journée d’animation autour de la nature 
et du développement durable. La commune et ses 
habitants peuvent venir profiter du lieu. La biblio-
thèque y a organisé récemment une soirée conte 
par exemple. Nous invitons les autres structures de 
Sassetot, désirant l’utilisation des yourtes pour une 
rencontre ou une réunion, à nous contacter.

Pour nous joindre : 06 11 27 05 47 - mavd.wp@gmail.com 
www.mavd.orgM

Ouvert tous les jours 7h15 - 12h30 et 15h - 19h30 
Fermé les mercredi et dimanche après-midi 
 
Sassetot le Mauconduit 
Tél. 02.35.27.48.56 
Mail. lepanierdalbatre@orange.fr 
 
 NOUVEAU POUR VOTRE LOCATION 
 Commandez vos « panier d’albâtre» 
 Pour 2 personnes 
 1 petit déjeuner 
 1 repas 
 1 kit d’entretien 

Bienvenue

Féliciations

Condoléances



SARL FAURE - VALMONT
9, rue Albert Bellavoine

Tél. 02 35 29 83 48

Dépôt de pain • Pressing
Photocopie • Station service 24h/24

Ouvert du lundi au samedi de 8h00 à 20h00
et le dimanche de 9h00 à 12h30

reception@chateau-de-sassetot.com

dirigé par Kiran Vyas

Yoga & Ayurvéda
Open University

•

www.tapovan.com

Soins sur Rendez-Vous 
Mini cures - Cures ayurvédiques

Cours - Stages - Formations•

Le lieu où se vit l’Ayurvéda
 depuis plus de 25 ans

•

Ferme d’Anneville
76540- Sassetot le mauconduit

Tél. 02 35 29 20 21 tapovan@tapovan.comwww.tapovan.fr

Combustibles GABRIEL

02 35 95 10 97
YVETOT - OURVILLE-EN-CAUX - OUAINVILLE

FIOUL - GAZOLE
CHARBON

GRANULÉS DE BOIS

Rejoignez la Ferme du Hêtre sur Facebook

CHRISTIAN BARBARAY
AXA Assurances et Placements 

Gestion de patrimoine 
AXA Banque 

2 rue Jules Crochemore - 76540 Valmont  
Tél : 02.35.29.82.81 - Fax : 02.35.29.30.95

E-mail : agence2.barbaray@axa.fr
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MAIRIE 
Secrétariat ouvert lundi, mercredi, vendredi 

de10h à 12h et de 14h à 16h30,
mardi, jeudi de 10h à 12h 

Tél. 02 35 27 42 24 - Fax 02 35 27 74 83
E-mail : mairie-sassetot-le-mauconduit@wanadoo.fr

Site internet : www.sassetot-le-mauconduit.com

FÉCAMP CAUX LITTORAL AGGLOMÉRATION
825, route de Valmont - 76400 Fécamp
Tél. 02 35 10 48 48 - Fax 02 35 10 31 66

 Email : contact@agglo-fecampcauxlittoral.fr
Site internet : www.agglo-fecampcauxlittoral.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE
SASSETOT-LE-MAUCONDUIT

Les lundi et vendredi de 14h à 16h15
Les mardi et jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h15

Samedi de 9h à 11h30. Tél. 02 35 27 10 43

ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE
Ecole de Martainville

Directeur : M. Damien Grancher - Tél. 02 35 28 35 82

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL
g D’octobre à fin mars :

du mardi au samedi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 
g Vacances scolaires et d’avril à fin septembre :

du mardi au samedi de 10h00 à 12h00 et de 14h30 à 18h30
et le dimanche en juillet et en août.

Rue Elisabeth d’Autriche - 76400 Sassetot le Mauconduit
Renseignements : 02 35 10 29 59 - 06 98 82 55 36

GÎTES DE FRANCE - CHAMBRES D’HÔTES - HÔTELS
g Mr & Mme Yannick BOURDET - La Ferme aux Canards

Hameau du Hêtre - Tél. 02 35 28 91 44
g Château de Sassetot-le-Mauconduit - Hôtel-Restaurant

Tél. 02 35 28 00 11
g Mr Jean-Pierre DEFRANCE - 2, route de Criquetot

Tél. 02 35 27 60 56
g Mme Carole GUILLEBERT-SOUDRY - La Cour aux Ânes

Hameau de Criquemanville - Tél. 06 07 09 24 21
g Mr & Mme LACHEVRE - Les Grandes Dalles

Tél. 01 30 35 42 57
g Mr & Mme MARCINIAK - Le Relais des Dalles

Restaurant - Chambres - Tél. 02 35 27 41 83
g Mr & Mme Jean RIDEL - Entre Terre et Mer

Hameau d’Anneville - Tél. 02 35 10 02 15
g Mr Benoît SAVATIER - Gîte rural de Criquemanville

Hameau de Criquemanville - Tél. 02 35 59 47 47
g Mr & Mme Damien SAVATIER - Manoir du Moucel

Tél. 06 81 51 82 35
g Mr & Mme Damien SAVATIER - Manoir de Briquedalles

Gîte équestre - Tél. 06 81 51 82 35
g Mr & Mme Michel SOUDRY - La Ferme du Manège

Hameau de Criquemanville - Tél. 02 35 27 45 64

TRANSPORT
Taxi FROMAGER - Tél. 06 64 91 21 31

CULTE
Affichage des offices à l’entrée de l’église 

PRESBYTÈRE DE VALMONT
Tél. 02 35 29 81 38

Secrétariat du lundi au vendredi de 13h30 à 17h00.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Le Mercredi de 11h00 à 12h00 et 15h30 à18h00
Le Jeudi de 9h45 à 11h45 - Le Samedi de 10h00 à 12h00
Ouverture le Dimanche de 10h30 à 12h00

MÉDECIN  
Docteur Marie-Brigitte BOURGEOIS - 48, Grande Rue
Consultations sur rendez-vous - Tél. 02 35 27 42 38

CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE - 6, impasse Gallien 
Tél. 02 35 28 58 46 - 06 67 64 82 89 (Urgences week-end) 

PHARMACIE - 11, Grande Rue 
Madame MARÉCHAL-CORDEBARD - Tél. 02 35 27 40 27

INFIRMIÈRE - Impasse du Château
Mme Pélagie FREBOURG - Tel : 02 35 28 35 48

INFIRMIÈRES À VALMONT 
Mmes Deschamps, Calbert, Mahé, Pauriche, Raimbourg
Tél. 02 35 27 47 37
Mmes Coquerel, Coufourier, Delalandre - Tél. 02 35 29 84 12
Mmes Bureaux, Delahaye, Laplanche - Tél. 02 35 28 58 69

AMBULANCES À VALMONT 
Ambulances COQUELET - Tél. 02 35 27 74 60
Ambulances FAUVILLAISES - Tél. 02 35 27 66 65

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 
DU PAYS DES HAUTES FALAISES 
100, avenue du Président François Mitterand - 76400 fécamp
Tél. 02 35 10 90 00

CLINIQUE DE L’ABBAYE 
100, avenue du Président François Mitterand - 76400 fécamp
Tél. 02 35 10 20 30

RÉSIDENCE PERSONNES ÂGÉES - EHPAD LES PÂQUERETTES
Tél. 02 35 27 44 84

ASSISTANTE SOCIALE
Centre Médico-Social (CMS) - Thiergeville - Tél. 02 35 29 81 49

POMPIERS  Tél. 18

SAMU  Tél. 15 

GENDARMERIE Tél. 02 35 29 80 17 Valmont ou le 17

PHARMACIE DE GARDE Tél. 3237

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE VALMONT 
Tél. 02 35 29 82 27

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE FÉCAMP  
Tél. 02 35 10 48 00 

CENTRE DES IMPÔTS FONCIERS - CADASTRE  
8, rue Bellemare - Yvetot - Tél. 02 32 70 42 10

EDF DÉPANNAGE  Tél. 080 333 376

EAU - VEOLIA  Tél. 0811 900 800

DÉCHETTERIE  Tél. 02 35 10 54 07
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FERMETURE DE LA TRESORERIE DE VALMONT 

LE 1ER JANVIER 2019

A compter du 1er Janvier 2019, la trésorerie 

de Valmont sera fermée définitivement, les 

opérations seront transférées au Centre des 

Finances Publiques de FECAMP.


